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VARIA

Stellenausschreibungen — Offres de Place

UNESCO — POSTE D'ASSISTANCE TECHNIQUE

1. Désignation c/u poste: Expert en bibliothéconomie, chargé d'aider à l'organi-
sation de bibliothèques spécialisées.

2. Lien tPa//ecîion: Conseil national de la recherche, Accra (Ghana).

3. Origine et attributions: La création de service de recherche scientifique et
technique est d'une urgente nécessité pour le développement de l'économie
du Ghana. Le Conseil national de la recherche envisage de créer, à son siège,
une bibliothèque centrale de référence pour la recherche scientifique. Comme
il n'y a pas pour le moment, au Ghana, de bibliothécaires qui possèdent l'ex-
périence et les titres requis dans ce domaine particulier, le Gouvernement
a demandé à l'UNESCO de lui fournir les services d'un expert en matière de

bibliothèques spécialisées. Cet expert aura pour rôle:

a) d'organiser la bibliothèque centrale de référence du Conseil national de

la recherche;

b) d'aider à la création de bibliothèques de référence analogues dans les di-
vers instituts et centres du Conseil national de la recherche;

c) de donner au personnel local une formation qui lui permette de pour-
suivre la tâche entreprise.

4. Titres regais: Solide formation professionnelle et expérience bibliothécono-
mique appropriée, notamment à l'égard des bibliothèques de recherches seien-

tifiques et technologiques.

5. Connaissances Zingaistigaes: ANGLAIS indispensable.

6. Durée: Deux ans.

7. Traitement et indemnités: L'équivalent de 7300 dollars des Etats-Unis d'Amé-
rique par an (impôt national sur le revenu remboursé à l'intéressé s'il y est

soumis), sous réserve d'un ajustement variable en fonction du coût de la vie
au lieu d'affection. L'intéressé pourra prétendre en outre à une allocation de

poste, à des allocations pour charges de famille, à une indemnité d'installation
et aux prestations connexes, à condition d'établir qu'il satisfait aux condi-
tions requises. Les frais de voyage aller et retour de l'expert et de sa famille
(femme et enfants au-dessous de 18 ans) seront à la charge de l'Unesco.

Les candidats s'adresseront au Délégué à la Coopération technique, Département
politique fédéral, Eigerplatz 1, Berne 3.
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Beim flechtsuiissenschayiZichen Seminar der [/niuersiiät Zürich ist per
sofort oder nach Übereinkunft die Stelle einer

Bibliothekarin

mit halbtagsweiser Beschäftigung zu besetzen (ev. später Er-
gänzung zu einer vollen Stelle möglich). Erwünscht ist eine
abgeschlossene Ausbildung im Bibliothekswesen oder im
Buchhandel. Die Besoldung beträgt gemäß Klasse 2/3 der
kantonalen Besoldungsverordnung für die Halbtagsstelle ca.
Fr. 5000.— bis Fr. 6000.—.

Bewerbungen mit den üblichen Unterlagen sind bis späte-
stens 31. Januar 1962 an das Dekanat der Rechts- und Staats-
wissenschaftlichen Fakultät der Universität Zürich erbeten.
Nähere Auskunft erteilt das Rechtswissenschaftliche Semi-

nar, Hirschengraben 40, Zürich 1, Telephon 34 75 44.



199

Concours pour le poste de secrétaire permanent
de la Fédération Internationale des Associations de Bibliothécaires

Dans le Bureau de la FIAB, le nouveau poste d'un Secrétaire permanent,
envisagé depuis la Session de Lund en 1960 et subventionné par l'UNESCO, doit
être occupé prochainement par un bibliothécaire professionnel qui parle et
écrive aisément des langues étrangères, surtout l'anglais et le français, et qui ait
une expérience de bibliothécaire d'au moins trois ans, aussi — si possible —
dans les affaires internationales de bibliothèques. Le traitement sera évalué

pour le moment jusqu'à $ 4000 brut par an selon les circonstances individuelles
et locales.

Ce Secrétaire devra assurer la coopération étroite avec la Division des Bi-
bliothèques de l'UNESCO et avec d'autres organisations internationales. Une de

ses tâches principales sera de développer les rapports avec les pays non-euro-
péens, notamment en Asie, en Afrique et dans l'Amérique du Sud. En outre il
devra assister le Bureau du Président dans la gestion des affaires courantes et
aidera la Fédération dans l'exécution de son programme à long terme. Il sera
également chargé de rédiger des communications périodiques, comme par exem-
ble un bulletin d'informations semblable à celui de la FID. Le siège définitif du
Secrétariat ne sera fixé qu'après les nouvelles élections du Président et du Bu-
reau en 1963.

Les candidatures accompagnées d'un curriculum vitae avec une photogra-
phie, et de certificats ou brevets doivent être envoyées au Président de la FIAB,
Dr. Gustav Hofmann, c/o Bayerische Staatsbibliothek, München 34, Allemagne.

Stellengesuch — Offre de service

Bibliothèque de la Ville de Neuchâtel, 3, Place Numa-Droz, mise au concours

Un bibliothécaire (études universitaires et formation professionnelle)
Traitement: classe 6-5, selon capacités.

Une assistante-bibliothécaire
(études secondaires et diplôme d'une Ecole de bibliothécaires, éventuellement
formation de libraire)
Traitement: classe 9-8, selon capacités. Entrée: immédiate ou à convenir.

Adresser offres manuscrites et références jusqu'au 31 janvier 1962 à la
Direction de la Bibliothèque qui ne recevra les candidats que sur convocation.

Le directeur: Eric Berthoud

Sekretärin mit abgeschlossener Mittelschulbildung, 10-jähriger bibliothe-
karischer Praxis, selbständige Korrespondenz in den Landessprachen, sucht

Mitarbeit in Bibliothek, evtl. Werkbibliothek,

per 1. Januar oder 1. Februar 1962.

Offerten an: Lore Brockmann, Bergstraße 19, Zollikon/ZH.
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WIR DANKEN
— c?er Schweiz. La/idesfeife/iof/ieA: m Bern.

für die Gratisüberlassung von deutschen und amerikanischen Bibliographien
und anderen Dubletten.

— der BZ&ZZot/ie/c des Schweiz. BuncZesgerZc/its in Lausanne
für die Überreichung umfangreicher Rechtsliteratur

— der StadthihZiof/ie/c Vadiana St. Ga/Zen

für zahlreiche Buchgeschenke.
Liec/itensteZniscZie LandesfeZ6ZZot/ieL, Vaduz

Zur Beachtung

Mit Nr. 12 unterbrechen die «Erwerbungen schweizerischer Bibliotheken»
ihr Erscheinen. Nr. 13 wird im Sommer nach Abschluß der Arbeiten am Supple-
ment II zum Verzeichnis ausländischer Zeitschriften in Schweiz. Bibliotheken
zur Verteilung gelangen.

Avis à nos abonnés

La publication des «Nouvelles acquisitions» sera interrompue dès le No 12.
Le No 13 paraîtra en été 1962, soit aussitôt après que sera terminé le Supplé-
ment II du Répertoire des périodiques étrangers reçus par les bibliothèques
suisses.

Infolge altershalber erfolgender Pensionierung ist die Stelle des

Direktors der Zentralbibliothek Zürich

auf 1. Januar 1963 neu zu besetzen.

/4rc/ordera7igen : abgeschlossene Hochschulbildung geisteswissen-
schaftlicher Richtung. Langjährige Tätigkeit in höherer Stellung in
einer großen Bibliothek. Befähigung zur organisatorischen und per-
sonellen Leitung eines großen auch Universitätszwecken dienenden
Bibliothekbetriebes.

BesoZdung: nach Vereinbarung im Rahmen der Besoldungsordnung
der Stadt Zürich.

/InmeZcZang: Bewerbungen mit vollständigen Personalien, Lebens-
lauf und Photo sind bis 28. Februar 1962 an den Direktor des Er-
ziehungswesens des Kantons Zürich, Regierungsrat Dr. W. König,
Walchetor, Zürich 1, zu richten.
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